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AJAS 
AJAS en bref

Le but de l’association AJAS (Formation de jeunes Suisses-

ses et Suisses de l’étranger en Suisse) est de permettre à 

de jeunes Suisses de l’étranger d’effectuer tout ou partie de 

leur formation en Suisse.

L’AJAS réunit des informations et de la documen-

tation sur les possibilités de formation et sur d’autres sujets 

pour aider ces jeunes et les soutenir dans leurs premières 

démarches dans leur pays d’origine. Que ce soit par télépho-

ne, courrier, fax, courriel ou Internet, l’équipe conseille et ré-

pond aux questions provenant du monde entier et transmet 

des adresses de contact. De plus, le secrétariat s’occupe des 

dossiers de jeunes Suissesses et Suisses de l’étranger qui 

ont déposé une demande de bourse auprès de leur canton 

d’origine ou qui ont besoin d’une bourse complémentaire à 

celle déjà octroyée par le canton.

L’AJAS a été fondée en 1962 par la Fondation 

pour les jeunes Suisses de l’étranger, par le 

Secrétariat des Suisses de l’étranger et par 

la Fondation pro juventute. Jusqu’en 1989, 

l’AJAS était à Zurich, sous le toit de pro ju-

ventute. Le secrétariat a ensuite été transféré 

à Berne dans les locaux de l’Organisation des Suisses de 

l’étranger (OSE). Depuis, cette dernière est mandatée pour 

gérer le secrétariat de l’AJAS, qui occupe deux personnes à 

155 %.

Points forts de l’année 2008
En 2008, le total des subsides de formation versés par l’AJAS 

à des jeunes Suisses de l’étranger a légèrement augmenté. La 

somme des bourses cantonales a augmenté à Fr. 1 254 556.45, 

la somme des subsides de formation accordés par l’AJAS à 

Fr. 80 000.–. Ces derniers ont été financés par différents fonds 

Congrès  
des Suisses  

de l’étranger  
à Fribourg
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gérés par le Secrétariat des Suisses de l’étranger, par l’AJAS 

elle-même et par l’entreprise SwissLife.

Durant l’année écoulée, les fondations suivantes 

ont versé des bourses complémentaires ou des prêts: le 

Fonds Heinrich Huber (Fr. 24 700.–), le Fonds Hans Freiburg

haus (Fr. 19 000.–), le Fonds E. O. Kilcher (Fr. 14 300.–) et, 

pour la première fois, la Vijayalaxmi Mafatlal Charitable 

Foundation (Fr. 12 000.–). L’AJAS a accordé trois bourses 

complémentaires (Fr. 10 000.–), dont une a été financée par 

l’entreprise SwissLife. Le nombre des personnes ayant pu 

bénéficier d’un complément de formation a augmenté de 26 

en 2007, à 28 en 2008. Les graphiques dans le chapitre « Sta-

tistiques » du présent rapport illustrent l’évolution des bour-

ses cantonales et des bourses complémentaires au cours de 

ces dernières années.

En 2008, le projet pour un accord intercantonal sur 

l’harmonisation des régimes de bourses d’études se trouvait 

au centre de l’intérêt de l’AJAS. Ce projet a été présenté par 

la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruc-

tion publique en automne 2007. Il concerne également les 

jeunes Suisses de l’étranger qui font une formation en Suis-

se et déposent une demande de bourse auprès de leur can-

ton d’origine. L’AJAS est intervenue auprès de différentes 

institutions et a défendu son point de vue à la Conférence 

Intercantonale des Bourses d’Etude (CIBE), qui s’est tenue à 

Heiden (AR).

La collaboration avec le Service des Jeunes de 

l’Organisation des Suisses de l’étranger s’est poursuivie 

sous sa forme traditionnelle. L’AJAS s’est occupée pen-

dant une journée des participants du Séminaire des Jeunes 

(voir rapport) et de la Session des Jeunes et leur a présenté 

le système et les possibilités de formation en Suisse. Les 



4

participants de la Session des Jeunes ont eu l’occasion de 

visiter la ville de Soleure. Le Secrétaire de Ville, M. Hansjörg 

Boll, leur a présenté la situation politique de la 

ville de Soleure. Comme d’habitude, l’AJAS a 

participé au programme « Système de forma-

tion en Suisse » organisé par le Service des 

Jeunes. Ce programme offre aux jeunes Suis-

sesses et Suisses de l’étranger voulant suivre 

une formation en Suisse la possibilité de visiter différentes 

institutions de formation. Nous remercions chaleureusement 

tous les participants de leur collaboration.

Depuis janvier 2008, l’AJAS n’est plus responsable 

de la gestion du Secrétariat de la Maison suisse auprès de la 

Cité Internationale Universitaire de Paris (CIUP). Suite à une 

restructuration de l’organe de fondation responsable de la 

Maison suisse, le secrétariat a été réorganisé et ses tâches 

reprises par la Conférence des Recteurs des Universités 

Suisses (CRUS).

Séminaire  
des jeunes à 

Fribourg
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Rétrospective
Message du président

L’année 2008 a été empreinte de difficultés 
croissantes d’une part et de l’amélioration de 
la situation financière d’autre part.
Les demandes de jeunes Suissesses et Suis-
ses de l’étranger ont à nouveau progressé. La 
responsable du secrétariat, Elisabeth Müller 

et sa collaboratrice Fiona Scheidegger ont encore une fois 
réalisé un travail considérable et admirable. Confrontées à 
l’augmentation des requêtes et à de nouveaux défis, elles 
ont dû s’investir pleinement.

Il est regrettable que, notamment à cause des 
mesures d’économies prises dans le cadre de leur réorga-
nisation, certains groupes adhérents ne participent plus acti-
vement. La conférence intercantonale des bourses d’études 
(CIBE) a décidé de ne plus être membre actif. Toutefois, 
le responsable des bourses du canton de Berne reste à 
disposition comme interlocuteur et personne de contact. 
AJAS et respectivement la CIBE participeront à chaque fois 
aux assemblées du comité de l’une et l’autre organisation. 
L’association suisse pour l’orientation scolaire et profession-
nelles (ASOSP) s’est dissoute. Pro juventute s’est réorganisé 
et a résilié différentes affiliations. Cependant, la fondation 
réexamine une possible Collaboration avec AJAS et des 
discussions sont en cours à ce sujet. En 2009, AJAS devra 
prendre contact avec d’autres organisations susceptibles de 
devenir membres de l’association.

Une importante problématique surgit du côté de la 
Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction 
publique (CDIP) avec leur projet d’un « accord intercantonal 
pour l’harmonisation des régimes de bourses d’études ». 
En opposition à ce qui s’est fait dans la pratique jusqu’à 
aujourd’hui et contrairement aux annonces faites aupa-

Remo Galli,  
président de 

l’AJAS
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ravant, la CDIP veut en partie supprimer les contributions 
versées aux Suissesses et Suisses de l’étranger, notamment 
ceux de la communauté européenne. Cependant, il est faux 
de penser que les accords bilatéraux ont réglé la question 
des étudiants. Il existe des conventions pour les jeunes dont 
les parents travaillent dans un pays d’accueil, toutefois ce 
n’est pas le cas pour les étudiants orphelins ou dont les pa-
rents ne travaillent pas ou sont retraités, etc.

En outre, il n’y a aucune réciprocité dans la poli-
tique des bourses. C’est-à-dire que lorsqu’un canton suisse 
accorde une bourse à un ressortissant de l’Union Europé-
enne vivant en Suisse pour ses études à l’étranger, le pays 
européen en question ne doit pas nécessairement accorder 
d’aide financière à un citoyen suisse domicilié sur son ter-
ritoire pour des études à l’étranger. Une bourse peut aussi 
être refusée pour d’autre raisons. Lorsque, par exemple, une 
filière d’études n’existe pas dans le pays d’accueil européen 
(nanotechnique à Chypre, école hôtelière au Portugal), le 
droit à une bourse du canton d’origine pour les Suissesses 
et Suisses de l’étranger serait ainsi supprimé à l’avenir. De 
plus, on demande davantage de documents et de preuves 
aux requérants qu’il est difficile, voire impossible d’obtenir 
dans certains pays. Dans le pays d’accueil les dépenses aug-
mentent considérablement (traductions, acquisition de docu-
ments et vérification de ceux-ci). Beaucoup de Suissesses et 
Suisses de l’étranger courent le risque, autant en Suisse que 
dans leur pays d’accueil, de « passer entre les mailles du 
filet ». Certains éléments dans le projet de la CDIP remettent 
la conformité de l’énoncé (l’égalité de traitement de tous les 
Suisses) en question.

Alors que la situation financière des années précé-
dentes était devenue plus que préoccupante, en raison des 
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mesures d’épargne prises par la Confédération et du désin-
térêt de l’économie, nous sommes à nouveau parvenus à 
rentrer dans les chiffres noirs en 2008, ainsi que pour le bud-
get 2009. Grâce à la Confédération, dont M. Paul Fink d’une 
part et mes contacts d’autre part, nous avons tout de même 
pu récolter près de CHF 22 000.– de dons pour 2008 et déjà 
environ CHF 15 000.– pour 2009.

Le conseil des Suisses de l’étranger se réorganise 
et se réduit. Avec l’intention de représenter au mieux tous 
les partis, le conseil des Suisses de l’étranger a décidé qu’un 
parlementaire actif devait désormais être à la tête d’AJAS. 
C’est pourquoi je mets un terme à mes 8 années de prési-
dence d’AJAS. Madame Fiona Scheidegger, ancienne Su-
issesse de l’étranger d’Argentine, quitte également AJAS. 
Nos vœux de bonheur et succès l’accompagnent pour sa 
nouvelle formation professionnelle.

	 Remo Galli, 

	 président de l’AJAS, ancien conseiller national PDC
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Séminaire 2008
Séminaire 2008

Le Service des jeunes de l’Organisation des 

Suisses de l’étranger (OSE) organise chaque 

année un séminaire en collaboration avec 

l’AJAS. En 2008, celui-ci a eu lieu du 17 au 

24 août à Berne et Fribourg et avait comme 

thème « Suisse sans frontière ?». Une partici-

pation au Congrès des Suisses de l’étranger, qui se tenait 

du 22 au 24 août à Fribourg, faisait également partie du 

programme.

Tous les jeunes Suisses de l’étranger entre 15 et 

25 ans ont la possibilité de participer au séminaire. Les 

gagnants des concours organisés chaque année par les or-

ganisations faîtières de diverses sociétés suisses peuvent 

participer gratuitement au séminaire. 

Déroulement 2008
6 jeunes, âgés de 13 à 24 ans et venant de quatre pays dif-

férents, ont participé au séminaire et au congrès à Fribourg. 

Ils ont logé dans des familles d’accueil et auberges de jeu-

nesse. Claudio Zemp, journaliste, était responsable du bon 

déroulement de cette semaine. Le premier jour du séminai-

re, l’AJAS a donné aux participants un aperçu de ses activi-

tés, ainsi que des possibilités et conditions de formation en 

Suisse. Ensuite a eu lieu une discussion animée au cours de 

laquelle les participants ont décrit et comparé les différents 

systèmes de formation européens. L’après-midi, les jeunes 

ont eu l’occasion de visiter différents départements de l’Uni-

versité de Berne, guidés par des étudiants de l’université. 

Durant les jours suivants, les jeunes se sont préparés au 

Congrès en participant à des ateliers et des tables rondes.

Les jeunes Suisses de l’étranger se sont montrés 

très intéressés et leur réaction pendant et après le séminaire 

Participants 
Séminaire des 

jeunes
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fut positive. Le congrès avec différents sémi-

naires et exposés, ainsi qu’une rencontre avec 

le Conseiller fédéral, Moritz Leuenberger, était 

une expérience enrichissante pour les jeunes 

Suisses de l’étranger. Les nouvelles impres-

sions, les connaissances acquises et les nou-

veaux amis ne seront certainement pas oubliés une fois de 

retour à la maison.

Université de 
Berne
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Rapport
sur l’admission dans les universités 
suisses avec un maturité professionnelle 
(Passerelle)

Résumé de l’exposé de Dominik Noser du 10. 3. 2009

Dans les années 90, des efforts ont été faits au niveau po-

litique pour augmenter la perméabilité du système de for-

mation en Suisse. Il fallait trouver un moyen d’accorder les 

exigences de deux systèmes de formation différents (le sys-

tème gymnasial et le système de formation professionnelle). 

Le résultat de ces efforts était l’introduction d’un examen 

complémentaire passerelle «maturité professionnelle – hau-

tes écoles universitaires». Cet examen complémentaire est 

placé sous la responsabilité de la Commission suisse de ma-

turité. Il est organisé par le Secrétariat d’Etat à l’éducation 

et à la recherche dans le cadre des sessions ordinaires des 

examens suisses de maturité. Deux sessions d’examen sont 

organisées tous les ans dans chacune des trois régions lin-

guistiques du pays.

Procédure et contenu de l’examen
Les conditions d’examen sont les mêmes pour tous  

les candidats. Les informations concernant le contenu et  

la procédure de l’examen se trouvent dans l’Ordonnance 

relative à la reconnaissance des certificats de maturité 

professionnelle pour l’admission aux hautes écoles uni

versitaires. Des nouvelles directives pour les examens  

complémentaires passerelle entrent en vigueur pour la 

session d’été 2009. Les cinq disciplines suivantes sont exa-

minées: 

1. � Sciences expérimentales (biologie, chimie, physique; 

épreuve écrite de 80 min. par branche)

2. � Sciences humaines (histoire et géographie, épreuve écrite 

de deux heures par branche)

3. � Langue première (épreuve écrite de quatre heures)
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4. � Deuxième langue nationale ou anglais (épreuve orale de 

20 min.)

5. � Mathématiques (épreuve écrite de quatre heures)

Les prestations dans chacune de ces disciplines 

sont exprimées en une note, les cinq notes ayant le même 

poids. Le candidat peut passer l’ensemble des examens en 

une seule session (examen complet) ou les passer en deux 

sessions (examens partiels).

Le certificat de l’examen complémentaire n’équi-

vaut pas juridiquement à un certificat de maturité gymna-

siale. Le certificat de maturité professionnelle complété du 

certificat d’examen complémentaire donne toutefois accès 

à toutes les filières d’études de toutes les hautes écoles uni-

versitaires de Suisse. Le certificat d’examen complémentaire 

ne donne accès à des universités étrangères que dans la 

mesure où celles-ci veulent bien reconnaître le certificat. Les 

candidats peuvent choisir librement comment ils veulent se 

préparer à l’examen complémentaire, en autodidactes ou en 

suivant les cours préparatoires d’une année qui sont propo-

sés par des écoles privées ou publiques.

Vous trouverez des informations supplémentaires 

concernant la passerelle maturité professionnelle – hautes 

écoles universitaires sur le site Internet suivant:

www.sbf.admin.ch/htm/themen/bildung/matur/ 

passerelle_fr.html
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Impressions
Impressions de jeunes Suisses de 
l’étranger en formation en Suisse

Nom: Paola Benitez de Mestral

Date de naissance: 16 août 1986

Lieu de naissance: Asunción, Paraguay

Lieu d’origine en Suisse: Berne

Formation en Suisse: Relations Internationales, 

Université de Genève

En Suisse depuis: 2005

Je m’appelle Paola Benitez, j’ai 22 ans et je suis née à 

Asunción, Paraguay. Je suis venue en Suisse il y a quatre 

ans car les études que je voulais faire n’étaient pas encore 

proposées au Paraguay. J’ai la nationalité suisse par ma 

mère, alors le choix de venir faire mes études ici, dans mon 

autre pays d’origine, m’a semblé évident.

Arrivée ici, j’ai du faire face à plusieurs difficultés 

avant d’accomplir mes objectifs. Une fois mes connaissan-

ces en français suffisamment bonnes, j’ai entamé les procé-

dures d’inscription pour l’Université de Genève. C’est là que 

j’ai rencontré la première difficulté, je ne pouvais m’inscrire 

qu’à condition de réussir les Examens de Fribourg. Or je 

n’avais aucune connaissance sur ces examens donc cette 

nouvelle m’a anéantie, j’étais à la fois découragée et perdue. 

Après une conversation téléphonique avec l’Univer-

sité, j’ai appris l’existence d’AJAS et je ne regretterai jamais 

le fait d’avoir pris contact avec eux. Depuis ce jour-là, ils ont 

toujours été d’une aide incroyable dont je ne saurais me 

passer. Ils ont su m’informer sur toutes les possibilités qui 

se présentaient à moi afin que je puisse prendre la bonne 

décision et m’ont guidée à travers les nombreuses démar-

ches administratives. Ils m’ont redonné de l’espoir dans 

mes objectifs et c’est grâce à eux que j’ai pu lutter pour les 

atteindre.
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Aujourd’hui j’entame ma deuxième année à l’Uni-

versité et cela n’aurait certainement pas été possible sans 

les conseils et l’aide précieuse d’AJAS et du canton de 

Berne. Je pourrais continuer sans cesse à parler des mérites 

de cette association et des nombreuses fois où ses collabo-

rateurs m’ont aidée à surmonter des difficultés. Le plus sim-

ple serait juste de leur dire Merci et qu’ils continuent d’aider 

d’autres personnes comme moi.

Nom: James Schuler Brahm

Date de naissance: 3. April 1981

Lieu de naissance: Lima, Peru

Lieu d’origine en Suisse: Genf

Formation en Suisse: Ecole hôtelière de Lausanne, 

Bachelor of hospitality management

En Suisse depuis: 2004

Hi everybody, my name is James and I was born in Lima, 

Peru 27 years ago. I am very glad to share with you a bit of 

my life story here in Switzerland. The summer of 2004 I  

decided to come to Switzerland with the idea to find a job, 

improve my German and eventually achieve what I could 

not afford in Peru: Higher education.

To start a new life here was more difficult than  

expected. I was not used to such amount of formalities, 

paperwork and the Swiss way of life. However I was lucky 

enough to find a job few months after my arrival and little by 

little I started to get more integrated into the Swiss culture. 

In 2006 I decided it was time for me to pursuit the possibility 
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of higher education. I went to my canton of origin (Geneva) 

in search for information concerning scholarships but it was 

in vain, all the information & documentation was given only 

in French and I could not understand it. That moment I start-

ed to look for a help and I found AJAS. AJAS provided me 

with all the information necessary to find a place to study 

and how to get financed. They also acted (and continue act-

ing…) as intermediate between me and my canton of origin. 

Currently I am enrolled at the Ecole hôtelière de 

Lausanne (EHL) following the bachelor program and I am ex-

pecting to graduate in 2010. I always wanted to be involved 

in the hospitality industry and one could not find a better 

place to study hospitality than Switzerland.

I just want to add that without the help of AJAS I 

(and that goes for many other students as well) might not 

have been where I am now. I am very thankful for the enor-

mous help I got from them.

Wishing you all the best!



15

Statistique 2008
Répartition des demandes dans le monde 
en 2008

Le total des demandes est présenté par parties du monde, 

ainsi que par pays desquels nous parviennent le plus de de-

mandes.

Commentaires relatifs aux statistiques 2008
Le nombre des demandes initiales a à nouveau progressé 

légèrement pour atteindre 831. Selon la catégorie de ques-

tions, des clarifications supplémentaires et des conseils per-

sonnalisés étaient nécessaires.

La majorité des demandes concernait cette année 

encore le financement d’une formation. Environ la moitié 

des renseignements concernait les conditions d’obtention de 

bourses d’études, de prêts ou de bourses complémentaires.


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






















 

 
 

 

 
 
 
 

Asie 31 


 
 
 
 

 

 
 
 
 

Afrique 70 


 
 
 

 

 

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En deuxième lieu, les Suisses de l’étranger ont 

voulu savoir sous quelles conditions ils pourraient être ad-

mis dans une haute école avec un certificat de formation 

étranger. En comparaison avec 2007, les demandes de ce 

type ont triplé (pour atteindre 14%). Comme il n’existe pas, 

en Suisse, d’office central responsable de l’admission dans 

les hautes écoles et puisque les conditions d’entrée varient 

d’un établissement à l’autre, il n’est pas toujours facile pour 

les Suissesses et Suisses de l’étranger de savoir à qui ils doi-

vent s’adresser. 

Le nombre de Suissesses et Suisses de l’étranger 

qui s’intéressent à des études universitaires a fortement 

augmenté l’année dernière. Cela peut aussi expliquer le 

besoin croissant d’informations au sujet des conditions d’ad-

mission. Les demandes concernant les formations HES sont 

nettement inférieures. Cependant, l’intérêt pour cette filière 

a quelque peu augmenté, mais de manière constante. 

Le nombre des demandes provenant d’Europe a 

encore faibli en 2008. Une partie de cette baisse concerne 

les demandes provenant de Suisse. Cette conclusion est à 

attribuer au fait que les demandes faites par des parents 

ou des connaissances en Suisse ne sont désormais plus 

enregistrées sous la rubrique « Suisse », mais sous le pays 

d’origine du Suisse de l’étranger en question. Par la suite, 

le nombre des demandes provenant d’autres continents, 

principalement d’Amérique du Sud, d’Afrique et d’Océanie a 

légèrement progressé.

La répartition des demandes selon la langue n’a 

que très peu changé l’année passée. Comme auparavant, la 

majeure partie des demandes qu’a reçues AJAS était en alle-

mand (42%), suivies de celles en français (24%), en espagnol 

(19%), en anglais (14%) et en italien (1%).
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Evolution bourses cantonales
2002-2008
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Bilan au 31 décembre 2008

ACTIFS� Fr. 

Avoirs en banque – compte de dépôt� 151 724.02

Débiteurs� 24 108.00

Administration fédérale des contributions� 141.78

� 175 973.80

PASSIFS

Créditeurs� 32 783.00

Fonds pro juventute (10 % PTT)� 23 949.10

Fonds pour l’apprentissage en Suisse� 40 000.00

Fonds Jacobs Suchard� 20 000.00

Provisions� 1 993.55

Capital� 57 248.15

Etat au 1er janvier 2008	 54 134.05

Excédent des dépenses	   3 114.10

� 175 973.80

Bilan
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Compte d’exploitation
Compte d’exploitation  
au 31 décembre 2008
RECETTES� Fr.

Subventions fédérales� 200 000.00

Cotisations des membres� 1 250.00

Dons� 42 600.00

Intérêts et autres recettes� 4 530.10

Bourses cantonales� 1 174 556.45

Subsides de formation Fonds H. Huber� 24 700.00

Subsides de formation Fonds E. O. Kilcher� 14 300.00

Subsides de formation Fonds Hans Freiburghaus� 19 000.00

Subsides de formation Fonds Mafatlal� 12 000.00

Bourses Fonds PTT / pro juventute� 0.00

Prélèvement Fonds pour l’apprentissage 

en Suisse� 0.00

Dissolution de provisions� 0.00

� 1 492 936.55

DEPENSES

Bourses AJAS� 10 000.00

Virement des bourses� 1 244 556.45

Révision, frais bancaires, divers frais administratifs� 8 200.00

Internet� 3 000.00

Gestion du secrétariat par l’OSE� 204 066.00

Création d’un Fonds Jacobs Suchard� 20 000.00

Cotisations des membres� 0.00

Excédent de recettes� 3 114.10

� 1 492 936.55
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Remerciements

Nous adressons nos sincères remerciements aux autorités, 

institutions et entreprises qui soutiennent notre activité et 

qui s’emploient à rendre possible pour nos jeunes compa-

triotes de l’étranger une formation qualifiée en Suisse: 

– � la Confédération

– � les représentations suisses à l’étranger

– � les offices cantonaux des bourses

– � les offices d’orientation professionnelle

– � les établissements de formation et les services sociaux 

– � la Poste, philatélie et timbres (fonds des timbres pro  

juventute)

– � le Club Suisse de Strasbourg

– � la Jacobs Foundation

– � la Bernard van Leer Stiftung

– � la René und Susanne Braginsky Stiftung

– � SwissLife

– � F. Hoffmann La Roche SA

– � l’UBS

– � le Fonds E. O. Kilcher

– � le Fonds Heinrich Huber 

– � le Fonds Hans Freiburghaus

– � la Mafatlal Charitable Foundation

Remerciements
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L’Organisation des  
Suisses de l’étrangerL’Organisation des Suisses de l’étranger

Fondée en 1916 par la Nouvelle Société Helvétique, l’Or-

ganisation des Suisses de l’étranger (OSE) englobe quel-

que 750 sociétés et institutions suisses dans le monde. 

En 1989, elle s’est constituée en fondation dotée de sa 

propre personnalité juridique. L’OSE est reconnue par les 

autorités comme étant le représentant de la « Cinquième 

Suisse ». Son organe suprême, appelé également « Parle-

ment de la Cinquième Suisse », est le Conseil des Suisses de 

l’étranger composé de quelque 160 membres. Le Secrétariat 

de l’Organisation des Suisses de l’étranger est l’organe exé-

cutif de l’Organisation.

Sous le toit de l’Organisation des Suisses de l’étran-

ger se trouvent, en plus d’AJAS, deux autres institutions: le 

Comité pour Ecoles suisses à l’étranger (CESE) et la Fonda-

tion pour les enfants suisses à l’étranger (FESE).

L’équipe de 24 personnes du secrétariat de l’OSE 

offre à tous nos compatriotes de l’étranger – près de 700 000 

– un éventail de prestations. Parmi celles-ci, citons spécia-

lement les conseils et l’information sur les questions juridi-

ques et pratiques liées à l’émigration, les séjours à l’étranger 

et le retour au pays.

L’OSE publie la « Revue Suisse » qui paraît en cinq 

langues et avec plus de vingt éditions régionales. Tirée à envi-

ron 400 000 exemplaires, elle est adressée gratuitement à tous 

les Suisses de l’étranger immatriculés auprès d’une représen-

tation suisse. En 2008, la « Revue Suisse » a paru six fois.

De plus, l’OSE envoie quatre fois par an au moins 

une lettre circulaire d’information adressée à toutes les so-

ciétés et institutions suisses à l’étranger. Depuis 1996, res-

pectivement 2003, l’éventail des prestations de l’OSE ainsi 

que la « Revue Suisse » (www.revue.ch) sont accessibles sur 

internet (www.aso.ch).
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Chaque année, la FESE organise des camps 

d’hiver et d’été pour des enfants suisses de 

l’étranger de 8 à 14 ans. Le Service des jeu-

nes de l’OSE offre, outre des camps de sports 

d’hiver et d’été, plusieurs autres programmes 

pour les jeunes compatriotes entre 15 et 35 

ans. D’autre part, il prend soin des jeunes recrues Suisses de 

l’étranger qui choisissent de venir faire leur école de recrues 

en Suisse. 

Le Congrès des Suisses de l’étranger compte parmi 

les principaux événements organisés chaque année par 

l’OSE. Le rendez-vous traditionnel de la « Cinquième Suisse » 

change chaque année de thème et de lieu.

Suisses  
de l’étranger  

à Fribourg
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Membres de l’Association AJAS
� Etat au 31 décembre 2008

	

Autres membres

Leander Amherd, lic. phil.

Conférence des recteurs des 

Universités Suisses CRUS

Sennweg 2

3012 Berne

Tél. 031 306 60 30

Fax 031 302 68 11

E-mail: leander.amherd@crus.ch

www.crus.ch

Membres

Le comité

Remo Galli

Président AJAS

Bellevuestrasse 143

3095 Spiegel b. Bern

Tél. 031 972 03 72

Fax 031 972 03 75

E-mail: gallipromotion@bluewin.ch 

Sarah Mastantuoni

Organisation des Suisses de l’étranger

Alpenstrasse 26

3006 Berne 

Tél. 031 356 61 00

Fax 031 356 61 01

E-mail: info@aso.ch

www.aso.ch

Eveline Ulrich

Office fédéral de la culture

Hallwylstrasse 15

3003 Berne

Tél. 031 322 92 66

Fax 031 322 92 73

E-mail: eveline.ulrich@bak.admin.ch

www.bak.admin.ch/bak/

Thomas Vielemeyer

pro juventute Centre régional

pour les cantons AG, BL, BS, SO

Schlüsselberg 15, Case postale

4001 Bâle

Tél. 061 711 03 10

Fax 061 713 82 77

thomas.vielemeyer@projuventute.ch

www.projuventute.ch

(jusqu’en février 2008)

Heinrich Klaus

SDK-CSD Conférence suisse des directri-

ces et directeurs d’écoles professionnelles 

Engerfeldstr. 18

4310 Rheinfelden

Tél. 061 836 86 40

Fax 061 836 86 41

E-mail: heinrich.klaus@bzf.ch

www.bzf.ch
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Dr. Manfred Zimmermann

Cours d’introduction aux études  

universitaires en Suisse

Rue de Rome 2

1700 Fribourg

Tél. 026 347 16 16

Fax 026 347 16 17

E-mail: manfred.zimmermann@vkhs.ch

www.vkhs.ch

Res Marty

ASOSP

Beustweg 14

Case postale 1172

8032 Zurich

Tél. 044 266 11 11

Fax 044 266 11 00

E-mail: res.marty@bluewin.ch

ww.svb-asosp.ch

(jusqu’en mars 2008)

Deniz Gyger Gaspoz

Conférence suisse des rectrices et  

recteurs des hautes écoles pédagogi-

ques COHEP

Thunstrasse 43a

3005 Berne 

Tél. 031 350 50 20 

Fax. 031 350 50 21 

E-mail: deniz.gyger@cohep.ch 

www.cohep.ch

Invités

Ambassadeur Markus Börlin 

Service des Suisses de l’étranger DFAE

Bundesgasse 32

3003 Berne

Tél. 031 324 23 98

Fax 031 324 23 60

E-mail: markus.boerlin@eda.admin.ch

www.eda.admin.ch
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Secrétariat
Elisabeth Müller, responsable

Fiona Scheidegger, collaboratrice 

Alpenstrasse 26

3006 Berne 

Tél. +41 (0)31 356 61 04

Fax +41 (0)31 356 61 01

E-mail: ajas@aso.ch

www.ajas.ch
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